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Parties 

Partie(s) requérante(s): la République de Pologne (représentant(s): 
M. Dowgielewicz, agent) 

Autre(s) partie(s) à la procédure: la Commission des Communautés 
européennes 

Conclusions de la/des partie(s) requérante(s) 

— annuler dans son intégralité l’ordonnance rendue par le 
Tribunal de première instance le 10 juin 2009 dans l’affaire 
T-258/04, République de Pologne/Commission des Commu
nautés européennes, 

— annuler l’article 5, l’article 6, paragraphes 1, 2 et 3, l’article 
7, paragraphe 1, ainsi que l’article 8, paragraphe 2, sous a), 
du règlement (CE) n o 60/2004 de la Commission du 14 
janvier 2004 établissant des mesures transitoires dans le 
secteur du sucre en raison de l'adhésion de la République 
tchèque, de l'Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la 
Lituanie, de la Hongrie, de Malte, de la Pologne, de la 
Slovénie et de la Slovaquie à l'Union européenne ( 1 ), 

— condamner la Commission aux dépens des procédures enga
gées devant le Tribunal et devant la Cour, 

— statuer sur le présent pourvoi en grande chambre. 

Moyens et principaux arguments 

— interprétation erronée du règlement n o 1 du Conseil portant 
fixation du régime linguistique de la Communauté Écono
mique Européenne ainsi que du traité d’adhésion au motif de 
la fixation d’un délai de recours en annulation du règlement 
n o 60/2004 commençant à courir le jour de la publication 
dudit règlement dans les langues officielles de la Commu
nauté des quinze, c’est-à-dire avant la publication dans 
toutes les langues officielles de la Communauté élargie, 

— interprétation erronée de l’article 230, quatrième alinéa, du 
traité CE en ce qu’il a été déclaré que la République de 

Pologne pouvait efficacement introduire un recours en 
annulation du règlement n o 60/2004 avant son adhésion 
à l’Union européenne, en agissant en qualité de personne 
morale au titre de cette disposition, 

— violation du principe de la Communauté de droit et du 
principe de la protection juridictionnelle effective en ce 
que la République de Pologne a été privée du droit de 
soumettre la légalité du règlement n o 60/2004 à un contrôle 
juridictionnel en dépit du fait que ledit règlement était 
adressé à la République de Pologne en tant qu’État membre, 

— violation du principe de solidarité et du principe de bonne 
foi en ce que la République de Pologne a été privée du droit 
de soumettre à un contrôle juridictionnel la légalité d’un acte 
modifiant les conditions d’adhésion de la République de 
Pologne à l’Union européenne et transgressant l’équilibre 
des droits et des obligations résultant de l’adhésion à la 
Communauté, 

— violation des règles de procédure devant le Tribunal de 
première instance en ce que les arguments de la République 
de Pologne concernant la violation du principe de solidarité 
et du principe de bonne foi n’ont pas été examinés et que 
l’ordonnance n’a pas été suffisamment motivée. 

( 1 ) JO L 9, p. 8. 
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Partie requérante: Conseil de l'Union européenne (représentants: 
J.-P. Hix, en qualité d'agent, G. Berrisch, avocat et G. Wolf, 
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Autre partie à la procédure: Zhejiang XinanChemical Industrial 
Group Co. Ltd
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